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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-87669

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-87669

Section 1 - Identification de l'acheteur

SPM-DSAFNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. PARVEAU MatthiasCorrespondant :  , Acheteur Public

 70723  Adresse :  TSA 70723 , 75334 PARIS CEDEX 07
Coordonnées :

 Courriel : bam.oe@pm.gouv.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 2 - Description du marché

Réalisation de prestations d'assistance à la recherche opérationnelle d'emplois Objet du marché : 
(outplacement) pour une population d'agents contractuels ayant exercé de hautes responsabilités au 
sein des services du Premier ministre.

 de Ségur  Lieu d'exécution :  20 avenue , 75007 PARIS

Section 3 - Caractéristiques du marché

Préalisation de prestations d'assistance à la recherche opérationnelle Caractéristiques principales : 
d'emplois pour une population d'agents contractuels ayant exercé de hautes responsabilités au sein 
des services du Premier ministre.
Tableau représentant les caractéristiques principales du marché :

Code CPV 
principal : 
79610000 - 
Prestations 
de 
reconversion 
/ de retour à 
l'emploi

Procédure de passation 
: La présente 
consultation prend la 
forme d’une procédure 
adaptée avec publicité 
et mise en concurrence 
en raison de son objet 
(services sociaux et 
spécifiques) en 
application des articles 
L.2123-1 2°, R.2123-1 3°, 

Durée du marché : Il est conclu 
pour une période initiale d’un (1) 
an ferme à compter de leur date 
de notification. Il est 
reconductible tacitement trois (3) 
fois par périodes successives d’un 
(1) an sans que la durée totale de 
chaque marché puisse excéder 
quatre (4) ans. En cas de non-
reconduction, le pouvoir 
adjudicateur en informe alors le 

Forme du marché : Il 
prend la forme d’un 
accord-cadre mono-
attributaire traité à prix 
unitaires, conformément 
aux dispositions des 
articles L.2125-1 1°, R.2112-
6 1° et R.2162-1 à R.2162-
14 du code de la 
commande publique. Les 
prestations sont mises en 
œuvre par le pouvoir 
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R.2123-4, R.2123-5, R.
2123-7 du code de la 
commande publique.

titulaire concerné en respectant 
un préavis de trois (3) mois avant 
la date anniversaire.

adjudicateur par l’
émission de bons de 
commande.

120 000 euros H.T sur toute la durée Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
du marché
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
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références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique - sous-critère 1 Méthodologie et outils : 40%
Valeur technique - sous-critère 2 Moyens humains : 20%
Prix : 40%
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Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

02/09/2025 à 17:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
24_BAM_065

Les possibilités de médiation sont les suivantes : Deux voies de Renseignements complémentaires : 
recours amiables sont possibles : - le recours au médiateur des entreprises http://www.economie.gouv.
fr/mediateurdes- entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises - le comité consultatif compétent 
est le comité consultatif national de règlement amiable des litiges, 6 rue Louise Weiss, 75013 Paris (Tel : 
01 44 87 17 17). Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le Tribunal Administratif de 
Paris Adresse : 7 rue de Jouy – 75181 PARIS CEDEX 04 Tél. : 01.44.59.44.00 Courriel : greffe.ta-
paris@juradm.fr URL : http://paris.tribunal-administratif.fr/ Recours possibles : http://www.economie.
gouv.fr/daj/recourscontentieux. Informations relatives aux délais de recours: le référé précontractuel 
(article. L. 5511 et s. du CJA) jusqu'à signature du contrat, le référé contractuel (article L. 55113 et s. du 
CJA) dans un délai d'un mois à compter de l'avis d'attribution ou à défaut de la parution de cet avis de 
6 mois à partir de la conclusion du contrat, le recours en contestation de validité du contrat, issu de la 
jurisprudence « TarnetGaronne », qui peut être exercé par les tiers au contrat, sans considération de 
leur qualité, dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriée.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Poste :

Electronique sur la plateforme PLACE au lien Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
suivant : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2821318&orgAcronyme=d2v

Section 14 - Informations complémentaires

31/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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